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N/Réf. : 26915   
 
Objet :  Demande d’accès aux documents – Décision 
 
Bonjour,   
 
Par la présente, nous donnons suite à votre demande d'accès reçue le 29 avril 2024, et 
précisée le 6 mai dernier visant à obtenir : 

Concernant le programme de parrainage collectif, relatifs à l’article 95 du RIQ (et 
à l’ancien article 43.1 du Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers) 
et à son interprétation, depuis 2018 :    

• Les avis juridiques   
• Les notes de décision   
• Les fiches d’information   

Aussi, les versions précédentes de la section du guide des procédures 
d’immigration relative au Programme des personnes réfugiées à l’étranger, depuis 
2018.   
  

En réponse à la première section de votre demande portant sur l’article 95 du RIQ et 
l’ancien article 43.1 du Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers, nous vous 
transmettons une partie des renseignements demandés et détenus par le Ministère. En 
effet, notez que la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (Loi) prévoit certaines restrictions au droit 
d'accès. Ainsi, en vertu des articles 9 al.2, 31, 53 et 54 de la Loi, et de l’article 9 de la 
Charte des droits et libertés de la personne (en annexe), l’accès à certains 
renseignements demandés est refusé.   
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Concernant le deuxième volet de votre demande visant les versions précédentes de la 
section du guide des procédures d’immigration relative au Programme des personnes 
réfugiées à l’étranger, notez que la version présentement en ligne (novembre 2022) est la 
seule qui a été mise en ligne depuis 2018. Or, la Loi s’applique aux documents détenus 
par un organisme public dans l’exercice de ses fonctions (article 1).  
 
Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information du 
Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la 
présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante:  
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-
documents-dorganismes-publics/ 
 
Veuillez recevoir nos salutations distinguées.  
 
 

 
Sébastien Laberge 
Responsable substitut de l'accès 
aux documents et de la protection 
des renseignements personnels 

 
 
p. j. 
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 Originale signée par :



LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
MOTIFS DE REFUS INVOQUÉS 

 
 
 

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme 
public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature. 

1982, c. 30, a. 9. 
 
31. Un organisme public peut refuser de communiquer une opinion juridique portant sur 
l’application du droit à un cas particulier ou sur la constitutionnalité ou la validité d’un texte 
législatif ou réglementaire, d’une version préliminaire ou d’un projet de texte législatif ou 
réglementaire. 

1982, c. 30, a. 31. 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 

 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l'autorité parentale; 

 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice d'une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a 
obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 
29. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier.  
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 
 

CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE 
 
9. Chacun a droit au respect du secret professionnel. 
Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout prêtre ou autre ministre du  
culte ne peuvent, même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur  
ont été révélés en raison de leur état ou profession, à moins qu’ils n’y soient autorisés par  
celui qui leur a fait ces confidences ou par une disposition expresse de la loi. 
Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret professionnel. 
1975, c. 6, a. 9. 










